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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

ARRÊTÉ portant  dissolution  du  Syndicat  Intercommunal  de  Transports  collectifs  Vienne  et  Loire
(SITRAVEL)

Le préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L5212-33 et L5211-25-1,
Vu l’arrêté préfectoral du 28 novembre 1985 portant création du Syndicat Intercommunal de Transports
collectifs Vienne et Loire (SITRAVEL) modifié par les arrêtés préfectoraux des 14 mai 1990, 10 juin 1996, 29
août 2013, 17 avril 2014 et 23 mars 2021,
Vu la délibération du comité syndical du 5 avril 2023 décidant de la répartition de l’actif et du passif du
syndicat,
Vu les délibérations des organes délibérants des collectivités membres du syndicat Intercommunal de
Transports  collectifs  Vienne  et  Loire  (SITRAVEL)  désignées  ci-dessous,  approuvant  la  dissolution  du
syndicat au 31 décembre 2023 et les modalités de répartition du patrimoine entre ses membres :

- Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire, en date du 19 septembre 2023,
     - Bourgueil, en date du 13 décembre 2023,
Considérant que les conditions de dissolution du syndicat Intercommunal de Transports collectifs Vienne
et Loire (SITRAVEL) prévues à l’article L. 5212-33 sont réunies,
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :   Le syndicat Intercommunal de Transports collectifs Vienne et Loire (SITRAVEL) est dissous au
31 décembre 2023.

ARTICLE 2 : La répartition du patrimoine, de l’ensemble des comptes d’actif et de passif, de la trésorerie et
du  solde  budgétaire  du  syndicat  Intercommunal  de  Transports  collectifs  Vienne  et  Loire  (SITRAVEL)
constatés à la date de la dissolution s’effectue conformément aux délibérations concordantes annexées
au présent arrêté.

ARTICLE 3 :  Le syndicat Intercommunal de Transports collectifs Vienne et Loire (SITRAVEL)  conserve sa
personnalité morale pour le vote des comptes de gestion et administratifs de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant le préfet d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur et des Outre-mer ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 :   Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, Monsieur le Directeur Départemental des
Finances  Publiques,  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Chinon  et  Monsieur  le  Président  du  syndicat
Intercommunal de Transports collectifs  Vienne et Loire (SITRAVEL) sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à Monsieur le Président de la
Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire et Monsieur le Maire de Bourgueil ainsi qu’à Madame
la Trésorière de Chinon.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire.

Tours, le 20 décembre 2023
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général Adjoint,
Signé : Guillaume SAINT-CRICQ
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

ARRÊTÉ portant modification des statuts du SMICTOM du Chinonais

Le préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L. 5211-18 et L. 5211-19,
Vu l'arrêté préfectoral du 3 novembre 1980 portant création du Syndicat intercommunal pour la collecte
et le traitement des ordures ménagères dans le Chinonais modifié par les arrêtés préfectoraux des 9 avril
1982, 30 septembre 1982, 25 avril 1983, 2 septembre 1983, 7 août 1985, 24 octobre 1990, 5 avril 1991, 30
juillet 1991, 13 janvier 1992, 21 février 1994, 16 septembre 1994, 6 novembre 1997, 1er avril 1999, 30 avril
1999, 4 novembre 1999, 20 avril 2000, 28 novembre 2001, 22 juillet 2002, 14 octobre 2002, 5 mars 2003, 17
novembre 2003, 5 avril 2011, 17 avril 2014, 20 janvier 2015, 30 décembre 2016 et du 6 avril 2017,
Vu la délibération de la communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire du 30 novembre 2021
demandant son retrait du SMICTOM du Chinonais à compter du 31 décembre 2023 (en représentation-
substitution des communes de Cinq-Mars-la-Pile, Langeais et Mazières-de-Touraine),
Vu la délibération de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire du 11 avril 2023 demandant
son adhésion au SMICTOM du Chinonais à compter du 1er janvier 2024 (en représentation-substitution de
la commune de Chouzé-sur-Loire),
Vu  les  délibérations  n°2023-22  et  n°2023-23  du  comité  syndical  du  27  septembre  2023  décidant  de
modifier les statuts du syndicat concernant son périmètre (demande de retrait de la communauté de
communes Touraine Ouest Val de Loire et demande d’adhésion de la communauté de communes Chinon,
Vienne et Loire),
Vu la délibération du comité syndical du 6 novembre 2023 approuvant le protocole relatif aux conditions
de retrait de la communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire,
Vu  les  délibérations  des  organes  délibérants  des  collectivités  membres  du  SMICTOM  du  Chinonais
désignées ci-dessous, approuvant la modification des statuts :

- Communauté de communes Touraine Val de Vienne, en date du 27 novembre 2023,
- Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire, en date du 14 novembre 2023,
- Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre, en date du 16 novembre 2023,

     - Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire, en date du 28 novembre 2023
Considérant qu’il est satisfait aux conditions de majorité prévues aux articles L. 5211-18 et L. 5211-19,
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE  1     :   Les  dispositions  de  l’article  1  de  l’arrêté  préfectoral  du  3  novembre  1980  modifié  sont
remplacées par les dispositions suivantes :

« ARTICLE 1 : COMPOSITION

Il est formé un Syndicat mixte qui prend la dénomination de "Syndicat Mixte pour la Collecte et le
Traitement des Ordures Ménagères dans le Chinonais", dit « SMICTOM du Chinonais »,

La composition du SMICTOM du Chinonais au 01/01/2024 est la suivante : (cf carte)

La Communauté de Communes Touraine Val de Vienne
  La Communauté de Communes Touraine Vallée de l'lndre 
La Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2023-12-18-00005 - Arrêté portant modification des statuts du SMICTOM du Chinonais 15



ARTICLE 2 : COMPETENCES

Dans le domaine de la protection de l'environnement, le syndicat exerce en lieu et place de toutes
les communautés de communes membres les compétences suivantes :

Usine     de     traitement         :      

- La construction, l'extension, et l'exploitation d'unités de traitement des déchets ménagers et
assimilés  (incinération, compostage, etc.) et valorisation des sous-produits divers, en provenance
des communautés  de  communes adhérentes, et éventuellement d'autres zones par le biais de
conventions, et/ou de toute autre installation de traitement.

- Le traitement des déchets autres que les ordures ménagères (déchets industriels banals etc.), sous
réserve de compatibilité avec le système de traitement mis en place.

- La commercialisation des sous-produits issus des installations de traitement (vapeur, condensats,
composts, etc.).

Centre         d'enfouissement         technique         :      

 Création, extension,  gestion, exploitation  de décharges,  Centres d'Enfouissement Technique
(C.E.T.), ou toute installation complémentaire de traitement nécessaire à l'exploitation.

Collecte     des     déchets     :      

  Collectes normales  ou sélectives des déchets ménagers et assimilés, déchets ménagers
encombrants, ainsi que  transfert  et commercialisation des déchets bruts, recyclables  ou
ultimes.
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    Équipements complémentaires à la collecte des déchets : construction - gestion de centres de tri,
centres de transferts etc.

Déchèterie     :      

- Missions d'études et de coordination pour les déchèteries

Mise     en     œuvre     d'études     :      

- Mise en œuvre des études nécessaires pour la collecte et le traitement des déchets ménagers
et assimilés et des ouvrages nécessaires.

Adhésion à     un     autre     Syndicat     

- Adhésion à un autre Syndicat Mixte ayant des compétences en matière de collecte et de traitement
de déchets.

Le Syndicat est habilité à exercer les compétences à caractère optionnel suivantes :

Déchèterie  

 Création de déchèteries

 Gestion de déchèteries

ARTICLE 3 : SIEGE DU SYNDICAT

Le siège du Syndicat est situé aux BUREAUX du SICTOM du Chinonais, situés 

24 Place Jeanne d'Arc
37500 CHINON

ARTICLE 4 : DUREE DU SYNDICAT

Le Syndicat est institué pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : MODALITES DE TRANSFERT DES COMPETENCES OPTIONNELLES 

Chacune des compétences à caractère optionnel est transférée  au syndicat par chaque
communauté de communes membre dans les conditions suivantes :

- Le transfert peut porter sur l'un ou l'autre des blocs de compétences à caractère optionnel
définis à l'article 2

- Le transfert prend effet au premier jour de l'année suivant la date à laquelle la délibération
du conseil de communauté est devenue exécutoire.

- La nouvelle  répartition  de la contribution des communautés de communes  aux
dépenses liées aux compétences optionnelles résultant de ce transfert est déterminée
ainsi qu’il est indiqué à l'article 9.

- Les autres modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fixées par le comité syndical.

- La délibération portant transfert d'une compétence optionnelle est notifiée par le président
au président du syndicat. Celui-ci en informe le président de chacune des communautés de
communes membres.
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ARTICLE 6 : MODALITES DE REPRISE DES COMPETENCES OPTIONNELLES

o La compétence optionnelle « CREATION DE DECHETERIES » ne pourra pas être reprise
par une  communauté de communes au syndicat pendant une durée de 5 ans à
compter de son transfert à cet établissement.

o La compétence optionnelle « GESTION DE DECHETTERIES » ne pourra pas être reprise
par une  communauté de communes au syndicat pendant une durée de 5 ans à
compter de son transfert à cet établissement.

Chacune des compétences optionnelles peut être reprise au syndicat par chaque communauté de
communes membre dans les conditions suivantes :

1. La reprise peut concerner l'un ou l'autre des blocs de compétences à caractère optionnel définis à
l'article 2.

2. La reprise prend effet au premier jour de l'année suivant la date à laquelle la délibération
du conseil de communauté portant reprise de la compétence est devenue exécutoire.

3. Les équipements réalisés par le syndicat sur le territoire de la communauté de communes
reprenant la compétence demeurent la propriété du Syndicat.

4. La nouvelle répartition de la contribution  des communautés de communes aux
dépenses liées aux compétences optionnelles résultant de la reprise est déterminée
ainsi qu’il est indiqué à l'article 9.

5. La communauté de communes reprenant une compétence au syndicat continue à supporter
le service de la  dette pour les emprunts contractés par le syndicat et concernant cette
compétence  pendant  la période au  cours de  laquelle  elle  l'avait  déléguée  à cet
établissement, jusqu'à l'amortissement complet desdits  emprunts. Le comité syndical
constate le montant de la charge de ces emprunts lorsqu’il adopte le budget.

6. La reprise d’une compétence n’affecte pas la répartition de la contribution des communautés de
communes aux dépenses d’administration générale du syndicat.

7. Les autres modalités de reprise non prévues aux présents statuts sont fixées par le comité syndical.

La délibération portant reprise de compétence est notifiée par le président au président du syndicat.
Celui-ci en informe le président de chacune des communautés de communes membres.

ARTICLE 7 : COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL

Le Comité  chargé d'administrer le Syndicat  est composé  d'un  délégué  titulaire  et d'un  délégué
suppléant pour  chaque commune desservie par les services du SMICTOM du CHINONAIS, excepté
Chinon.
La commune de Chinon, commune faisant partie de la Communauté de Communes Chinon, Vienne
et Loire, sera représentée par 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants.

Les délégués sont élus par les conseillers communautaires de chaque communauté de communes

membre du Syndicat.

Les délégués suppléants sont appelés à siéger au Comité avec voix délibérative uniquement en cas

d'empêchement du délégué titulaire.

Le  Comité  peut  être  assisté  à  titre  consultatif  de  personnalités  qualifiées  et  notamment  des
conseillers départementaux des cantons concernés

ARTICLE 8 : BUREAU DU SYNDICAT

Le Comité élit en son sein, un Bureau composé :
- D’un Président, de 5 Vice-Présidents et de 9 membres.
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ARTICLE 9 : CONTRIBUTION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES 

Les communautés de communes participent aux dépenses d’administration générale du Syndicat,
ainsi qu’aux dépenses correspondant aux compétences que le Syndicat exerce en lieu et place de
toutes les communautés de communes membres.

Les communautés de communes participent également aux dépenses correspondant à chacune des
compétences optionnelles.

La contribution de chaque communauté de communes est  déterminée au prorata du nombre
d'habitants  total  fixé à chaque recensement  de la  population  effectué.  La répartition  des
dépenses,  le mode de calcul et  la  périodicité de la contribution de chaque communauté  de
communes sera déterminée par le Comité Syndical.

La  contribution financière des communautés de communes membres au  budget  du Syndicat
constitue pour elles une dépense obligatoire (cf. article L.5212-20 du code Général des Collectivités
Territoriales).

Chaque communauté de communes supporte obligatoirement les dépenses correspondant
aux compétences optionnelles qu'elle transfère au syndicat,  dans  les conditions fixées pour
chacune de ces compétences aux alinéas précédents.

Lorsqu'une  communauté de communes  reprend pour l’exercer elle-même  une compétence
optionnelle  qu’elle a  transférée au syndicat,  sa contribution aux  dépenses  liées  aux compétences
optionnelles  est  réduite, dans les conditions fixées pour chacune de ces compétences aux alinéas
précédents,  à  due  concurrence  de  la  part  correspondante à la compétence  qu’elle  reprend (à
l’exception des dépenses qu’elle continue à supporter, telles qu’elles sont définies à l’article 6).

ARTICLE 10 : DISPOSITIONS DIVERSES

L’adhésion  du Syndicat  à un établissement  public de coopération  intercommunale est
décidée par le Comité Syndical.

ARTICLE 11 : ANNEXES

Les présents statuts sont annexés aux délibérations des conseils de communautés décidant
l'adoption de ces dits-statuts ».

ARTICLE 2 : Un exemplaire des statuts modifiés est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant le préfet d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur et des Outre-mer ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, Monsieur le Directeur Départemental des
Finances  Publiques,  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Chinon  et  Monsieur  le  Président  du  SMICTOM  du
Chinonais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie
sera adressée à Messieurs  les Présidents  des  communautés  de communes Chinon,  Vienne et Loire,
Touraine Val de Vienne, Touraine Vallée de l’Indre et Touraine Ouest Val de Loire ainsi qu’à Madame la
Trésorière de Chinon.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire.
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Tours, le 18 décembre 2023
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signé : Nadia SEGHIER
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